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Mentionnez sur tous vos documents y compris sur votre bulletin périodique votre affiliation à la FFAM 

créez un lien dynamique pointant vers le site de la FFAM www.moulinsdefrance.org sur le site de votre association 
Flashs précédents disponibles en ligne sur le site de la FFAM <moulinsdefrance.org> (onglet Actualités menu horizontal de la page d’accueil) 

 

Nouvelles de la FFAM 

En cette période traditionnelle d’échange des vœux, je présente à chacune et chacun 

tous mes vœux pour que cette nouvelle année voit nos efforts communs en faveur de la 

défense des moulins récompensés… La présidente, Annie Bouchard 

prochain CA le 23 février, prochain bureau le 16 mars 
      

Afin d’assurer le maximum de sécurité et des délais écourtés des transactions, les associations et les membres 

individuels sont invités à mettre en place un système de règlements par virement sur le c/c de la FFAM 
Banque 30003 Agence 03340 N° de compte : 00050562499 Clé 34 

IBAN : FR76 30003 03340 00050562499 34 BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 
merci de veiller à bien préciser l’origine (identité ou sigle) et le libellé du motif du virement pour une identification correcte. 

En cas de règlement par chèque se conformer aux informations fournies sur le bulletin adéquat pour le circuit 

si non précisé envoyer le courrier au secrétariat. 

ATTENTION… CHANGEMENT DE TRESORIER… ATTENTION… CHANGEMENT DE TRESORIER… 

N’envoyez plus de courrier à Toulouse, trésorière FFAM : Marie-Hélène Percy moulin Paysan 

7 rue Badran 91150 Etampes (c’est bien 91150 et non 91000 comme indiqué par erreur). 

Fonds d’interventions : Payez moins d’impôts en sauvant nos moulins ! 

Compte tenu des besoins actuels estimés en fonction des recours à venir contre les arrêtés de classements 
des cours d’eau, il est nécessaire que la solidarité continue de mobiliser des fonds importants. La FFAM 
remercie les nombreux particuliers et toutes les associations qui ont déjà fait un versement permettant que 
les premiers recours puissent être déposés. www.moulinsdefrance.org/doc/Fonds.pdf Vous recevrez un reçu 
qui vous servira d’attestation de déductibilité du don (selon loi de finances en vigueur) tresorier@moulinsdefrance.org 

La gestion de l’eau, l’affaire de tous ! Consultation du public du 1er novembre 2012 au 30 avril 2013, organisée par 

les Comités de bassin avec l’appui des Agences de l’eau et des offices de l’eau, www.lesagencesdeleau.fr/ et 

www.eaufrance.fr/. Les 6 Agences de l'Eau sollicitent votre avis en matière de préservation et de gestion de l’eau. 

Cette 3e consultation, après celles de 2005 et 2008, à l’occasion de la révision des Schémas Directeurs d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE), contribuera à définir les grandes orientations de la politique de l’eau à partir de 2015 

ainsi que les actions à réaliser pour atteindre le « bon état » des eaux exigé par la directive cadre européenne sur l’eau 

(DCE 2000). N’hésitez pas à participer aux rencontres organisées par les Agences de l’Eau, les collectivités et les 

associations. Les questionnaires sont disponibles en ligne sur les sites web de chaque agence, et en version papier dans 

les préfectures et au siège des agences de l’eau. cf Flash 120 

Le congrès FFAM 2013 aura lieu à Etampes (91) du vendredi matin 26 avril au dimanche 28 après le déjeuner 

de midi. Il est organisé par l’ASME 91, association de sauvegarde des moulins en Essonne, dont la présidente est 

Marie-Hélène Percy. Prolongations en option dimanche après-midi, lundi et mardi. Des ateliers-conférences sont 

prévus le vendredi 26 dès le début d’après-midi (accueil de 11h à 13h, déjeuner en option). AG dimanche matin, 

visites de moulins le samedi. Prix par personne en chambre double pour « congrès du vendredi après déjeuner 

jusqu’au dimanche après déjeuner » hors options = 260 €. Hébergement chaines hôtelières. Programme et 

Bulletin d’inscription en ligne sur www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_congres.pdf. Nombre de places 

limité. Inscriptions reçues jusqu’au 20 février. Réservé aux membres FFAM à jour de cotisation 2013. Mise en 

place pour la première année d’un Salon des professionnels, sur inscription, priorité aux professionnels 

adhérents de la FFAM, renseignements auprès d’Alain Forsans. 

L’assemblée générale de la FFAM aura lieu le dimanche matin 28 avril à Etampes (Essonne). 

Edition 2013 du concours « Nos moulins ont de l’avenir », date limite de dépôt du dossier 15 septembre. 
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Revue Moulins de France TARIFS 2013 : membres d’une association affiliée à la FFAM ou membre individuel, 
17,50 € pour les 4 n° (pour mémoire 27 € pour un non-adhérent, à l'unité 8 € hors port (11 € port inclus). 
Nous sommes reconnaissants tant aux associations qu’aux individuels de mettre en place le virement bancaire… 

Pensez à vos renouvellements d’abonnements (les bulletins 2013 sont en ligne), et pour les dirigeants d’associations 

pensez à jumeler cotisation à l’association et abonnement. Les listes d’abonnés sont à transmettre au plus tard 

chaque fin de trimestre pour routage du n° à paraitre, et au fur et à mesure pour les nouveaux abonnés afin qu’ils 

puissent recevoir rapidement les n° déjà parus (cf Sommaires des séries annuelles). 

Associations affiliées : Vous avez reçu l’appel à cotisation 2013, merci à toutes les associations qui l’ont déjà renvoyé, 

merci aux autres de le renvoyer rapidement pour faciliter le travail des bénévoles de la Fédération ! Rappel de la 

définition d’une ASSOCIATION LOCALE ou ALAM : association constituée autour de la sauvegarde et/ou de 

l’animation d’un seul moulin (cf article 2 des statuts FFAM). Les associations réunissant des propriétaires de moulins, 

notamment hydrauliques, quel qu’en soit le nombre et sur quelque « territoire » que ce soit, de plus en plus nombreuses 

pour s’adapter à la notion de bassin versant -ou les associations locales dont la « couverture géographique » a évolué- 

entrent dans la catégorie des ASSOCIATIONS TERRITORIALES (ex-ARAM). Attention : les propriétaires de moulins 

adhérents d’une association cotisant comme association locale ne peuvent bénéficier des services de la FFAM 

(assurance, abonnement à tarif réduit, assistance juridique, etc). Plusieurs associations territoriales étant susceptibles 

de coexister dans un même département ou région, il en serait de même pour les adhérents d'une association de 

propriétaires (= association territoriale) adhérente à une autre association territoriale même affiliée à la FFAM. 

Les Journées des Moulins 2013 auront lieu les 15 et 16 juin en partenariat avec les Journées du Patrimoine de 

Pays et avec le soutien de nombreuses organisations nationales du patrimoine, sur le thème du Patrimoine rond, la 

roue et la meule, le rouet et la lanterne, etc mais aussi les galettes et les pains ronds, les rondes... Officiellement 

sur 2 jours, participation le samedi et le dimanche, ou l’un ou l’autre jour au libre choix de chacun, la FFAM envisage 

d’intégrer cette année dans la manifestation le vendredi 14 pour les scolaires, si vous êtes intéressé par vous 

joindre à cette opération, pensez à informer dès maintenant les établissements scolaires de votre secteur. 

IMPORTANT : La FFAM est chargée comme les années précédentes des inscriptions moulins via les responsables 

de l’association territoriale dont vous dépendez (directement auprès de André Lacour pour les Associations locales, 

les membres individuels et les non-adhérents). Merci de respecter ce circuit pour éviter les doublons et afin que 

votre association puisse assurer la communication locale. Merci aux dirigeants d’associations de bien faire passer ce 

message auprès de leurs adhérents. Nous nous excusons par avance d’éventuelles relances qui peuvent vous être 

envoyées par nos partenaires, n’y répondez pas, elles font double emploi avec celles du réseau FFAM (les listings 

communs sont toujours délicats à gérer…). Les associations ont reçu le fichier excel des participants 2012, une 

simple mise à jour est donc à effectuer au fil des inscriptions. Une compilation de l’ensemble des inscriptions 

moulins reçues sera transmise par André Lacour en fin de campagne. Inscriptions jusqu’à fin mars sur 

www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_JdesM.pdf, merci de privilégier le fichier excel qui permet le 

traitement de votre inscription par simple copié-collé, avec donc moins de risque d’erreur dans le report des 

informations et coordonnées, le fichier word en tirage papier étant à diffuser par les associations tout 

particulièrement aux participants ne disposant pas d’internet. Contact André Lacour tél 06 36 55 40 21. 

Les Journées nationales des moulins ont lieu traditionnellement le 3e WE de juin, les propriétaires de moulins, 

premiers concernés, sont, avec les associations, les artisans de sa réussite, nous les remercions sincèrement. 

Grand et unique Rendez-vous annuel au soutien médiatique croissant, ces journées sont le moment propice à la 

sensibilisation du grand public de la sauvegarde des moulins, soutenue par nos partenaires institutionnels. 

"De France et de Navarre" vous propose plusieurs types d’évènements : ateliers de sensibilisation au 

Patrimoine, au développement durable, animations ludiques -initiation à des danses anciennes et costumées, 

spectacles du Moyen-âge jusqu'à nos jours (combat médiéval, les mousquetaires du Roi, démonstration 

d'instruments de musique anciens...)- produits dérivés représentatifs de votre site (carnet de dessins, magnets, 

carterie) et bien d'autres projets que nous pourrons ensemble développer. Comme en 2012, en échange d'une 

commande, Véronique Lascorz, fondatrice de ce groupe, vous consacrera un espace de communication sur son site. 

Le Moulin du mois, en page portail du site web de la FFAM (+ lien vers son site sur bouton « Coup de cœur »). En 

janvier, le moulin de Lastouillas à Ussel (19) http://moulinlastouillas.free.fr/  

Route des Moulins Particulier ou association locale, votre moulin mérite d’être présenté sur la Route des 
Moulins. Nous faire parvenir par mail 10 à 20 lignes de texte + 1 ou 2 photos, un lien sera établi vers votre site 
web, en réciprocité il vous sera demandé d’établir un lien vers le site de la FFAM www.moulinsdefrance.org 

http://www.moulinsdefrance.org/ffam/mdf.html
http://www.moulinsdefrance.org/ffam/mdf.html
http://www.moulinsdefrance.org/doc/Statuts_FFAM.pdf
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"Je collecte pour vous tous les documents permettant d'apporter la preuve que vous êtes en droit d'exploiter 

la force hydraulique résultant du fondé en titre de votre prise d'eau" Cabinet généalogique Isabelle Malfant-

Masson, 13 cours Victor Hugo 43000 Le Puy-en-Velay Courriel Tél 04 71 02 61 17, compétence nationale. Site 

MillWatts - SCIC - Accélérateur de projets de petite hydro voir flash 116. 

à consulter absolument… www.moulinsdefrance.org/fiches/lectures.swf  (actualisation permanente)  

LECTURES 
retrouvez-les sur www.moulinsdefrance.org/ ffam/ newpublication.html 

Moulins au fil de l'eau. Monaccia d'Aullène, commune de la Corse du sud, est traversée par deux cours d'eau, 

le Spartanu et la Cioccia, jalonnés de moulins. Associù di I Monacci propose une balade le long des ruisseaux à la 

découverte de ces moulins. Dans le cadre de sa mission culturelle et artistique à travers la quête et la 

valorisation du patrimoine historique, afin que ces éléments du patrimoine ne disparaissent pas totalement du 

champ de vision et de la mémoire, l’association a recensé treize moulins, encore repérables par des pans de mur, 

d'autres sont définitivement en ruines, enfouis sous les ronces. Brochure 70 pages, format 21x15, en couleurs, 

Imprimerie Magenta Marseille, juillet 2012. Associù di I Monacci, A Teghia, 20171 Monaccia d'Aullène. Courriel 

La vis d'Archimède. De l'irrigation antique à l'énergie moderne Rédaction Charles-F. Champetier, Association 

Hydrauxois, janvier 2013. fichier pdf 18 pages. www.hydrauxois.org/2013/01/sur-la-vis-darchimede.html 

La valorisation touristique des châteaux et demeures historiques, Annie Gondras. Ed L’Harmattan, 300 pages, 

novembre 2012. ISBN 978-2-336-00307-8. Cet ouvrage dresse un état des lieux de l’ouverture au public des 

monuments historiques privés en France. Qui sont ces propriétaires ? Quels sont leurs objectifs ? Vers quelles 

solutions économiques sont ils appelés à se tourner pour la préservation et la transmission de cet héritage qui fait 

aussi partie de notre histoire ? L’auteur apporte au travers de son étude un éclairage didactique, qui vise à 

accompagner le public et les acteurs du tourisme ou du développement territorial, vers une meilleure compréhension 

de ce patrimoine historique privé, mais aussi à délivrer d’utiles informations aux propriétaires, parfois eux-mêmes 

en quête de solutions. Les ressources mobilisées par Annie Gondras, fruit d’une expérience professionnelle 

consacrée à la valorisation économique et touristique du patrimoine, sont issues d’un long travail d’enquête et 

étoffées de propos recueillis auprès de propriétaires. Prix 30 € (version numérique format pdf 22,50€). 

Des ouvrages anciens en ligne sur l'hydraulique en général, avec quelques tags spécifiquement sur les 

moulins... Dans les Alpes, les applications de l’hydraulique se sont développées à la fin du 19e siècle autour de la 

houille-blanche, ce qui a conduit à la création en 1929 à Grenoble d’une école spécialisée, l’Ecole des Ingénieurs 

Hydrauliciens, dotée d’une bibliothèque dont provient la plus grande partie des ouvrages numérisés dans Hydraulica. 

Cette bibliothèque qui doit son existence à Pierre Danel, ingénieur hydraulicien, chercheur et enseignant dans cette 

école, compte plusieurs centaines d’ouvrages et fait une large part à l’histoire de l’hydraulique. Aujourd’hui, un 

premier corpus de 37 ouvrages illustrés publiés du 18e à la fin du 19e siècle, soit 13 000 pages de texte et 381 

planches, a été sélectionné de manière à enrichir la couverture de ce domaine dans Gallica. 

MANIFESTATIONS 
retrouvez-les sur www.moulinsdefrance.org/ ffam/manifestations.html 

Les moulins flottants sur la Seine, Conférence de Jacques Reynaud, 31 janvier 2013 à 14h30, salle polyvalente à 

Saint-Martin-La-Garenne (78), Université du Mantois Camille Corot. 

« L’Eau, source de vie », Méry-sur-Oise (95) est connue pour son attachement à la lecture ; son Château et son 

Parc de 27 ha situés au cœur de la Ville sont considérés comme l'une des sept merveilles du Val d'Oise. Le château 

a appartenu à la famille de la Comtesse de Ségur qui y écrivit, entre autres "Mémoires d'un âne". C'est dans ce lieu 

riche en histoire, remarquablement restauré et devenu propriété de la ville que se déroule, chaque année au mois 

de février, le Salon du Livre. Samedi 23 février de 14h à 18h30, et dimanche 24 de 10h à 18h30. Méry-sur-Oise 

(95). La FFAM a réservé un stand qui sera tenu par M. et Mme Jean Meauteau, et Annie Bouchard. 

"Les eaux utiles en Trièves" exposition à Mens (38) jusqu'au 30 novembre 2013. voir Flash 115 

EDITIONS FFAM 

Rappel: Les associations peuvent se procurer les ouvrages édités par la FFAM à un tarif rétrocession (minimum 

5 exemplaires identiques), avec délivrance de facture. Tarifs sur demande ffam@moulinsdefrance.org, Brefs descriptifs sur 

www.moulinsdefrance.org/ffam/boutique.swf. Commandes à adresser, accompagnées de l’avis de virement bancaire (RIB 

sur Bon de commande) Les ouvrages cités non édités par la FFAM sont à commander en librairie. 

Comme chaque année la FFAM éditera 2 Timbres Congrès 2013, un horizontal et un vertical (en carnets de 8). 
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BULLETINS DES ASSOCIATIONS REÇUS PAR LA FFAM 

La vie des Moulins d’Auvergne, bulletin de l’ARAM Auvergne, janvier 2013 Vœux de la présidente Michèle 

Madebène. Calendrier 2013. AG 9 février. Les cours d’eau d’H2O pour les scolaires. Sayat (63) : belle histoire de 

réhabilitation de moulin. 20e ans de l’ARAM Auvergne et 20e anniversaire de la Saint Victor le 21 juillet à Bourg-

Lastic. Voyage dans le Jura et en Suisse. Nouvelles de nos amis de Pologne. Centre de ressources des moulins, 

ouvrages proposés. Congrès FFAM 2013 à Etampes. Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins les 14, 15 et 16 

juin 2013. Classement des cours d’eau, Communiqué de presse FFAM. Archives du Puy-de-Dôme. Nos peines.  

Association régionale des Amis des moulins Nord/Pas-de-Calais, n° 27, janvier 2013. Editorial du Président 

Jean Bruggeman. Calendrier des activités 2012. Les moulins en danger de mort. Des autos roulent à l’eau. La 

Journée des moulins. Expérience comparative des moulins à cylindres et à meules. Le moulin à eau de Brimeux 

sur la Canche, arrêté préfectoral d’ouverture des vannes.  

L'Echo de mon moulin, n° 54, 4e tr 2012. Bulletin de l'ass des Amis du moulin Chevalier de Messanges (21) Le 

Babillard. Il y a 500 ans au moulin Chevalier. Au fil du temps, Les vacances de mon enfance (suite). Journées 

clunisiennes. Journées européennes du Patrimoine. Seuils et barrages, du nouveau. Travaux au moulin. 

Flash Lozère, bulletin de l'Ass lozérienne des Amis des moulins, n°18 décembre 2012 Edito du Président 

A. Garrigues. Le Bramont. Centre d’étude pour le développement d’une pisciculture autonome. Bulletin d’adhésion.  

Le Courrier de l’Arias (37) n°80 bulletin des Amis de l’Arias, décembre 2012, Vœux, Chantiers 2013. Agenda. 

Histoire locale. Le saviez-vous, Les pruneaux de Tours. 

L'Echo des moulins, n°63, 4e trimestre 2012. Bulletin de l'association des Moulins du Finistère. Le mot du 

président, B. Huot. Oraison funèbre. L’Echo des moulins n°1. Courrier envoyé à M. Melo, président Bretagne 

grands migrateurs. Fonds d’intervention FFAM. Gestion de l’eau, consultation du public. Congrès FFAM 2013. 

Journées des moulins 2013. Annonces. AG le 3 février à Telgruc-sur-mer. 

La vie des moulins du Quercy n° 59, nov-déc 2012 Edito par B. Puel. Sommaire. Le mot du président Jacques 

Chavanon. Les ailes en croix par G. Duchayne. Les moulins à vent de Castelnau-Montratier, notes de A. Valmery. Les 

différents types de rouets volants par R. Pezet. Echo de l’AG et 30 ans de sauvegarde ça se fête par B. Puel. La vie 

de l’association, Journée de Patrimoine de Pays et des Moulins de juin 2012. Classement des cours d’eau par 

J. Chavanon. Fonds d’intervention juridique FFAM. Nouvelles de la FFAM. Activités d’été, Fête de la Science. 

Association des moulins de Touraine, défense et Sauvegarde, bulletin n°59, décembre 2012 Editorial du 

président Alain Espinasse. Hommages. Sortie d’automne inter-associations, 30 septembre 2012, par F. Bouillon. 

Nos amis nous écrivent. Les petits cours d’eau par Raoul Guichané. Nouveau classement des cours d’eau. Moulin à 

vendre en Touraine. Après la décision de justice obtenue par la FFAM, par Anne Pasquier. Nouvelles des moulins 

chez nos amis et voisins. Entretien des cours d’eau. Manifestations 2012, Calendrier 2013. Fonds d’interventions 

FFAM. De la civelle à l’anguille par F. Bouillon. Salon des Maires. Concertation des « meuniers » de l’Indre et de 

l’Echandon par C. Oligo. 50 ans de l’histoire d’un moulin séculaire, le moulin banal de Charentilly. Anniversaire des 

Amis de l’Arias. Les barrages à aiguilles du Cher canalisé par F. Bouillon. La bibliothèque des moulins de Touraine. 

Moulins 64, bulletin de Ardatza-Arroudet Pays Basque-Béarn, n° 38 décembre 2012 Editorial, le mot du 

président Alain Forsans. Vie de l’association, sortie du 23 septembre. Point sur le dossier des affluents Sud de 

l’Adour. Actualités de la FFAM. Reportage, le moulin de Garos. Manifestations. Volet juridique par JF Rémy. Lu et 

entendu pour vous. Agenda. Fonds d’intervention FFAM. 

Tournez Moulins, bulletin de l’ARAM Beauce, n° 20, janvier 2013, Historique du moulin de Paradis. Le mot du 

président D. Chartier. Un peu d’histoire sur les moulins. Le rhabillage des meules à farine. Le moulin symbole de 

la vie sociale. Le moulin à eau de La Ferté-Villeneuil (28). Poésie. Carte des moulins à vent de Beauce. 

L’écho du moulin, La petite Gazette du Moulin de St Michel (38) n°4, janvier 2013. Vœux de la présidente 

Rose Aussenac. Actions 2012. Projets 2013. L’Anille et les autres, congrès FFAM. 

International Molinology IM 85, journal de la TIMS en anglais, résumé en français www.timsmills.info/Journal/Journal.htm 

La Carte de France des Moulins. Pour connaître les coordonnées des associations affiliées FFAM ou du correspondant FFAM cliquez 

sur www.moulinsdefrance.org/reseau/departements.swf ou www.moulinsdefrance.org/reseau/liens.html 

Vérifiez vos coordonnées, pensez à nous signaler tout changement, oubli ou erreur éventuels, merci. 

Statuts et Règlement intérieur de la FFAM en ligne sur www.moulinsdefrance.org onglet <Administration>, boutons en bas à droite. 

Le contrat d’assurance RC est en ligne www.moulinsdefrance.org/Encours/contrat_assurances.pdf 

 Pour commander des n° anciens (cf sommaires) de la revue Moulins de France www.moulinsdefrance.org/ffam/mdf.html 

DANS CE FLASH TOUS LES MOTS OU GROUPES DE MOTS SOULIGNES BLEU OUVRENT UN SITE OU UN DOCUMENT 

Responsables d’associations, reproduisez ces informations sur votre propre bulletin… Echangez vos bulletins... 
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